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(54) Procédé et dispositif d’emballage d’une charge par un film souple thermorétractable

(57) Procédé d'emballage d'une charge CH au
moyen d'une enveloppe 11 de film souple en matière
thermorétractable, ayant un bord ouvert 14 au niveau
de la face supérieure de la charge, et consistant à rele-
ver verticalement le bord ouvert 14 de l'enveloppe en le
faisant dépasser de la face supérieure de la charge au
moyen d'un écoulement d'air transversal dirigé vers la
surface interne du bord ouvert, et à chauffer le film par

de l'air chaud sur toute la surface latérale extérieure de
l'enveloppe 11 pour assurer la thermorétraction du film
sur la charge CH. L'écoulement d'air transversal de re-
lèvement du bord 14 de l'enveloppe, et l'air chaud de
rétraction proviennent du même générateur 12 d'air
chaud. La déviation de l'air de rétraction au début de la
course de déplacement du générateur 12 d'air chaud
est opérée par un déflecteur 15 se trouvant au voisinage
de la zone médiane au-dessus de la charge CH.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un procédé d'embal-
lage d'une charge au moyen d'une enveloppe de film
souple en matière thermorétractable, ayant un bord
ouvert au niveau de la face supérieure de la charge, et
consistant à :

- relever verticalement le bord ouvert de l'enveloppe
en le faisant dépasser de la face supérieure de la
charge au moyen d'un écoulement d'air transversal
dirigé vers la surface interne du bord ouvert,

- et chauffer le film par de l'air chaud sur toute la sur-
face latérale extérieure de l'enveloppe pour assurer
la thermorétraction du film sur la charge,

Etat de la technique

[0002] Le document EP-A-933297 décrit un dispositif
d'emballage à rideau faisant usage de deux films en pro-
venance de deux bobines de stockage, et destinés à
envelopper une charge, en subissant des opérations de
soudure et de sectionnement. L'enveloppe résultante
est ouverte à ses deux extrémités, et est ensuite appli-
quée sur la charge par thermorétraction. Un premier
écoulement d'air est envoyé transversalement de l'inté-
rieur vers les bords et coins dépassant la face supérieu-
re et la face inférieure de la charge, et un deuxième
écoulement d'air chaud est envoyé de l'extérieur vers
les bords pour assurer la rétraction. Le premier écoule-
ment d'air froid sert à redresser verticalement les bords
saillants avant le processus de rétraction, et est issu
d'une tubulure d'alimentation s'étendant perpendiculai-
rement à la face supérieure et à la face inférieure dans
la zone médiane de la charge.
[0003] Dans le document EP-A-1147050, la rétraction
du film sur la charge intervient au moyen d'un cadre
chauffant encadrant la charge et pouvant monter et des-
cendre sur un bâti. Une buse de soufflage est située au
milieu au-dessus et en-dessous de la charge, en étant
reliée à une source d'air comprimé, et comprenant des
orifices d'échappement répartis angulairement selon un
anneau, et orientés avec un angle de 45° par rapport à
la buse. L'écoulement d'air sous pression à la sortie des
orifices est dirigé transversalement vers les bords de
l'enveloppe, pour les redresser en maintenant l'envelop-
pe ouverte.
[0004] Dans les deux dispositifs précités, le premier
écoulement d'air servant à redresser les bords pour te-
nir l'enveloppe ouverte sur toute sa hauteur, est froid, et
orienté en sens inverse avec l'air chaud de rétraction du
deuxième écoulement d'air extérieur. L'air froid venant
en contact avec la paroi interne de chaque bord risque
de perturber la rétraction.

Objet de l'invention

[0005] L'objet de l'invention consiste à élaborer un
procédé d'emballage d'une charge au moyen d'un film
thermorétractable permettant d'obtenir une rétraction
régulière et tendue du film sur le dessus de la charge.
[0006] Le procédé d'emballage selon l'invention est
caractérisé en ce que l'écoulement d'air transversal de
relèvement du bord de l'enveloppe, et l'air chaud de ré-
traction proviennent du même générateur d'air chaud.
L'air chaud de rétraction est dirigé successivement de
l'intérieur vers l'extérieur, puis de l'extérieur vers l'inté-
rieur en déplaçant le générateur d'air chaud au début
de sa course de descente.
[0007] Il en résulte un effet de préchauffage de la pa-
roi interne du bord supérieur de l'enveloppe, qui amé-
liore la phase de rétraction du bord supérieur du film sur
la face horizontale de la charge. La déviation de l'air de
rétraction au début de la course de déplacement du gé-
nérateur d'air chaud est opérée par un déflecteur se
trouvant au voisinage de la zone médiane au-dessus de
la charge.
[0008] La vitesse de l'écoulement d'air transversal di-
rigé vers la paroi interne du bord peut être ajustée au
moyen d'un dispositif d'aspiration de l'air en provenance
du générateur d'air chaud.
[0009] L'invention concerne également un dispositif
d'emballage comportant :

- un dispositif pour entourer la charge au moyen d'un
film thermorétractable, et pour relever verticale-
ment le bord supérieur ouvert de l'enveloppe par un
écoulement d'air transversal,

- un générateur d'air chaud formé par un cadre chauf-
fant entourant l'enveloppe, et déplaçable de haut en
bas pour assurer la thermorétraction du film et du
bord supérieur sur la charge,

caractérisé en ce que le générateur d'air chaud coopère
avec un déflecteur pour envoyer successivement
l'écoulement d'air transversal, et l'air de rétraction res-
pectivement sur la paroi interne, et la paroi externe du
bord supérieur de l'enveloppe.
[0010] Le déflecteur est de préférence mobile vertica-
lement en venant en appui sur la charge lors de la phase
de rétraction, et possède une forme de tuyère à conver-
gent-divergent.
[0011] Un ventilateur de reprise d'air chaud en prove-
nance du générateur d'air chaud peut être agencé au-
dessus de la charge, pour renvoyer l'air chaud contre la
paroi interne du bord supérieur de l'enveloppe de ma-
nière à en augmenter la vitesse, et améliorer l'échange
thermique de rétraction. Le ventilateur peut être rempla-
cé par tout autre moyen d'aspiration de l'air chaud, no-
tamment une tuyère du type Venturi.
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Description sommaire des dessins

[0012] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue schématique du dispositif
d'emballage selon l'invention, montrant la première
étape de redressement du bord supérieur de l'en-
veloppe au moyen de l'air chaud issu du générateur
d'air chaud ;

- la figure 2 représente une vue identique de la figure
1, au début de la course de descente du générateur
d'air chaud engendrant la rétraction du bord supé-
rieur du film sur la charge ;

- la figure 3 montre le générateur d'air chaud en po-
sition de fin de course de descente après la rétrac-
tion totale du film sur la surface latérale de la char-
ge;

- les figures 4 et 5 sont des vues identiques de la fi-
gure 1 de deux variantes de réalisation.

Description d'un mode de réalisation préférentiel.

[0013] En référence aux figures 1 à 3, un dispositif
d'emballage (10) d'une charge (CH) au moyen d'une en-
veloppe (11) de film souple en matière thermorétracta-
ble, comporte un générateur (12) d'air chaud constitué,
à titre d'exemple, par un brûleur à gaz en forme de cadre
(13) chauffant mobile destiné à entourer la charge (CH)
revêtue de l'enveloppe (11). La charge (CH) est géné-
ralement posée sur une palette (non représentée) ame-
née dans le poste d'emballage par un convoyeur, et le
cadre (13) chauffant est déplaçable de haut en bas pour
assurer la thermorétraction du film sur la charge (CH).
[0014] Le film est en polyéthylène, mais toute autre
matière plastique thermorétractable peut être utilisée.
[0015] L'enveloppe (11) est ouverte à ses deux extré-
mités inférieure et supérieure de manière à former un
manchon, et est fabriquée par un procédé d'emballage
à rideau du type décrit dans le document FR 2606 366,
ou par tout autre procédé.
[0016] Pour garantir une rétraction régulière et tendue
du film sur le dessus de la charge (CH), le bord supérieur
(14) ouvert de l'enveloppe (11) est d'abord relevé verti-
calement grâce à un écoulement d'air transversal en
provenance du générateur (12) d'air chaud. A cet effet,
un déflecteur (15) est solidarisé à un support (16) agen-
cé dans la zone médiane au-dessus de la face supé-
rieure de la charge (CH), de manière à dévier l'écoule-
ment d'air chaud de 180° en le dirigeant vers la paroi
interne du bord supérieur (14) au début de la phase de
rétraction de l'enveloppe (11).
[0017] Le support (16) du déflecteur (15) peut être
fixe, mais de préférence mobile verticalement en venant
en appui sur la charge (CH) lors de la rétraction.

[0018] A titre d'exemple, le cadre (13) du générateur
(12) d'air chaud est relié par un soufflet (18) à l'ossature
de la hotte (17) solidaire du bâti de la machine, ledit
soufflet étant déformable au cours du mouvement de
descente du cadre (13).
[0019] Le fonctionnement du dispositif d'emballage
(10) selon les figures 1 à 3, est le suivant :

- Sur la figure 1, l'écoulement d'air chaud issu du gé-
nérateur (12) est dirigé vers le déflecteur (15) dans
le sens de la flèche F1, de manière à être dévié de
180° et renvoyé de l'intérieur vers la paroi interne
du bord (14). Ce dernier est redressé verticalement,
et subit simultanément un préchauffage suite à l'ap-
port de chaleur.

- Sur la figure 2, le cadre (13) du générateur (12) d'air
chaud commence son mouvement de descente en
effectuant la rétraction du bord supérieur (14) de
l'enveloppe (11 ) sur la face supérieure de la charge
(CH). Lorsque le cadre (13) arrive sensiblement au
niveau de la face supérieure de la charge (CH), le
sens de propagation de l'air chaud s'inverse (flèche
F2) en étant dévié vers le haut par le déflecteur (15)
pour ne pas perturber l'application du film sur le des-
sus de la charge (CH) emballée.

- La figure 3 montre la poursuite du mouvement de
descente du cadre (13) pour la thermorétraction
des faces latérales de l'enveloppe (11) sur la charge
(CH).

[0020] On remarque que l'écoulement d'air transver-
sal de relèvement du bord (14) supérieur de l'enveloppe
(11), et l'air chaud de rétraction proviennent du même
générateur (12). Pendant la course de descente du ca-
dre (13), l'air chaud est utilisé successivement de l'inté-
rieur vers l'extérieur pour le relèvement du bord (14) su-
périeur, puis de l'extérieur vers l'intérieur pour la rétrac-
tion du film.
[0021] Sur la figure 4, un ventilateur (19) est associé
au déflecteur (15) pour accélérer la reprise de l'air chaud
en provenance du générateur (12). La vitesse de l'écou-
lement d'air transversal vers la paroi interne du bord (14)
est ainsi augmentée pour améliorer l'échange thermi-
que de rétraction.
[0022] Selon la variante de la figure 5, le ventilateur
(19) de la figure 4 est remplacé par tout autre appareil
pneumatique d'aspiration ou de soufflage, notamment
une tuyère (20) du type Venturi.

Revendications

1. Procédé d'emballage d'une charge au moyen d'une
enveloppe de film souple en matière thermorétrac-
table, ayant un bord ouvert au niveau de la face su-
périeure de la charge, et consistant à :
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- relever verticalement le bord ouvert de l'enve-
loppe en le faisant dépasser de la face supé-
rieure de la charge au moyen d'un écoulement
d'air transversal dirigé vers la surface interne
du bord ouvert,

- chauffer le film par de l'air chaud sur toute la
surface latérale extérieure de l'enveloppe pour
assurer la thermorétraction du film sur la char-
ge,

caractérisé en ce que l'écoulement d'air transver-
sal de relèvement du bord (14) de l'enveloppe (11),
et l'air chaud de rétraction proviennent du même gé-
nérateur d'air chaud (12).

2. Procédé d'emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l'air chaud de rétraction est di-
rigé successivement de l'intérieur vers l'extérieur,
puis de l'extérieur vers l'intérieur en déplaçant le gé-
nérateur d'air chaud (12) de haut en bas.

3. Procédé d'emballage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le écoulement d'air trans-
versal est chaud pour assurer un préchauffage de
la paroi interne du bord supérieur (14) de l'envelop-
pe (11).

4. Procédé d'emballage selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que l'air de rétraction
du bord supérieur (14) de l'enveloppe est orienté
selon des sens opposés pour agir successivement
sur la paroi interne, et sur la paroi externe dudit
bord.

5. Procédé d'emballage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la déviation de l'air de rétrac-
tion au début de la course de déplacement du gé-
nérateur d'air chaud (12) est opérée par un déflec-
teur (15) se trouvant au voisinage de la zone mé-
diane au-dessus de la charge (CH).

6. Procédé d'emballage selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la vitesse de
l'écoulement d'air transversal dirigé vers la paroi in-
terne du bord (14) est augmentée au moyen d'un
dispositif d'aspiration de l'air en provenance du gé-
nérateur d'air chaud (12).

7. Dispositif d'emballage pour la mise en oeuvre du
procédé selon l'une des revendications 1 à 6,
comportant :

- un dispositif pour entourer la charge au moyen
d'un film thermorétractable, et pour relever ver-
ticalement le bord supérieur ouvert de l'enve-
loppe par un écoulement d'air transversal,

- un générateur d'air chaud formé par un cadre
chauffant entourant l'enveloppe, et déplaçable

de haut en bas pour assurer la thermorétraction
du film et du bord supérieur sur la charge,

caractérisé en ce que le générateur d'air chaud
(12) coopère avec un déflecteur (15) pour envoyer
successivement l'écoulement d'air transversal, et
l'air de rétraction respectivement sur la paroi inter-
ne, et la paroi externe du bord supérieur (14) de l'en-
veloppe (11).

8. Dispositif d'emballage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le déflecteur (15) est fixe et
localisé au-dessus de la charge (CH).

9. Dispositif d'emballage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le déflecteur (15) est mobile
verticalement en venant en appui sur la charge
(CH) lors de la phase de rétraction.

10. Dispositif d'emballage selon la revendication 8 ou
9, caractérisé en ce que le déflecteur (15) possède
une forme de tuyère à convergent-divergent.

11. Dispositif d'emballage selon l'une des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que des moyens de
reprise d'air chaud en provenance du générateur
d'air chaud (12) sont agencés au-dessus de la char-
ge (CH), pour renvoyer l'air chaud contre la paroi
interne du bord supérieur (14) de l'enveloppe (11)
de manière à en augmenter la vitesse, et améliorer
l'échange thermique de rétraction.

12. Dispositif d'emballage selon la revendication 11,
caractérisé en ce que le générateur d'air chaud
(12) est formé par un brûleur à gaz conformé selon
un cadre (13) rectangulaire.

13. Dispositif d'emballage selon la revendication 11,
caractérisé en ce que les moyens (19) de reprise
d'air chaud comportent un ventilateur (19) commu-
niquant avec le déflecteur (15) à travers un orifice
d'admission de l'air chaud.

14. Dispositif d'emballage selon la revendication 11,
caractérisé en ce que les moyens (19) de reprise
d'air chaud comportent un dispositif d'aspiration,
notamment à tuyère (20) Venturi.

5 6



EP 1 486 420 A1

5



EP 1 486 420 A1

6



EP 1 486 420 A1

7



EP 1 486 420 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

